
 

 

 
 

2- Tenue vestimentaire  
 

 

Je porte les vêtements autorisés par l’école dès mon arrivée, et ce, jusqu’à mon départ en fin de 
journée. Ma gamme de vêtements doit être visible en tout temps et portée convenablement lorsque je 
circule dans l'école. 

 

 Collection vestimentaire de l’Érablière 

○ Tout vêtement comportant le logo de l’école ou des Jaguars ainsi que les chandails des finissants de 
l’année en cours ; 

○ Sous la veste, il est obligatoire de porter un chandail de la collection vestimentaire. 

 

 Vêtements d’éducation physique 

o Un chandail jaguars de type tee-shirt, un pantalon ou un short sportif et un maillot pour la piscine sont 

prescrit. Pour des raisons d’hygiène, l’élève doit prévoir un second chandail de la gamme ; 

o Le port des espadrilles est obligatoire ; 

o Lors de la pratique du sport le midi sur nos différents plateaux, des vêtements sportifs sont obligatoires 

et le port de la camisole est interdit ;  

o Pantalon, bermuda/jupe la longueur doit couvrir entièrement les hanches et atteindre au minimum la 

mi-cuisse lorsqu'on est en position debout. 

 

 Vêtements personnels permis  

o Pantalon, bermuda/jupe la longueur doit couvrir entièrement les hanches et atteindre au minimum la 

mi-cuisse lorsqu'on est en position debout. 

 

  Tenue et articles interdits  

○ Les vêtements modifiés de la collection vestimentaire ; 

○ Le chandail à capuchon est interdit sauf ceux des Jaguars et des finissants de l’année en cours ; 

○ Les sous-vêtements visibles, vêtements troués, pyjama, pantoufles, foulard, bas-culottes et collants 

sous la tunique ; 

○ Tous les types de sacs (sacs à main et sacs à dos) dans les salles de classe, à l’exception des élèves 
qui doivent transporter un ordinateur portable ; 

○ Les manteaux, chandails ou vestes personnelles sont interdits dans les aires communes, à l’exception 
des élèves en transition vers leur casier ; 

○ Le port de tout couvre-chef ;  

○ Les uniformes des équipes sportives ; 

○ Les vêtements ou accessoires affichant de la violence ou de la vulgarité. Les estampillages faisant 

référence à la drogue, à l’alcool ou à des messages violents, racistes, sexuels, haineux ou faisant 
preuve de discrimination sont interdits. 

 


